DROIT de RETRAIT / DROIT  d’ALERTE

Préambule 

La gestion des situations pouvant induire un Droit d’alerte et/ou un Droit de Retrait est particulièrement délicate du fait :

- qu’il s’agit le plus souvent de situations d’urgence ( influence du stress)

- qu’il s’agit le plus souvent de situations conflictuelles entre les agents et leur hiérarchie

· qu’il y a souvent un manque d’informations des agents ou une mauvaise analyse de la situation par les différentes parties engagées dans la démarche.

Afin d’apporter un éclairage sur ces dossiers, qui peuvent déboucher rapidement sur des démarches juridiques parfois préjudiciables pour les différents protagonistes, il est préférable d’aborder le sujet pas à pas.

En droit Public

Le décret 82-453 (28 mai 1982 modifié 1995) et la circulaire 95-1353 (24 janvier 1996) intitulés  «  Hygiène, Sécurité du travail et Médecine de prévention dans la Fonction Publique d’État » (BOEN n° 21 du 23 mai 1996) :

Les chefs de service ont l'obligation de veiller à la protection de la santé des ahgents placés sous leur autorité.

Art 2-1 (ajouté par le décret n°95-680 du 9 mai 95) – Les chefs de service sont chargés, dans la limite de leurs attributions et dans le cadre des délégations qui leurs sont consenties, de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité.

Art 5-5 (ajouté par le décret n°95-680 du 9 mai 95): Dans une situation de travail présentant un risque grave pour la santé et la sécurité des agents ..., ou en cas de désaccord sérieux et persistant entre l'administration et le comité d'hygiène e sécurité,.... interpellation de l'inspection du travail.

Remarque : en dehors des décrets et circulaires qui les instaurent, la perception du doit à l'alerte et au retrait est, en cas de conflit avec l'administration, à lire au cas par cas  à la lumière des jurisprudences.

Qu’est-ce que le droit de retrait et le Droit d’alerte ? 

Textes Fonction Publiques d'Etat, Décret 82-453 (du 28/05/07 modifié 1995) et circulaire 95-1353(du 24/01/96)

Droit d’alerte : «  Si un agent a un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie ou pour sa santé ou s’il constate une défectuosité dans les systèmes de protection, il en avise immédiatement l’autorité administrative. ...»


Droit de retrait : «... un ou des agent(s) qui se sont retirés d’une situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu’elle présentait un danger grave et imminent pour la vie ou la santé de chacun d’eux ...»      


Limite du droit de retrait : « La faculté ouverte au présent article doit s’exercer de telle manière qu’elle ne puisse créer pour autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent... » (Code du travail article L 231-8-2)

Précisions utiles  au sérieux de la démarche

1-La notion de « Procédure d’alerte et de droit de retrait en cas de danger grave et imminent » est applicable à la «  Fonction Publique d’État » depuis 1995.

2-Dans les textes réglementaires, le mot « entreprise » sera pris au sens « d’établissement» ou de « service ». L’expression « chef d’entreprise » sera pris au sens  de « chef de service». 

3- définitions importantes pour l’analyse des situations pouvant potentiellement introduire le droit d’alerte et le droit de retrait : (sources : Lexique Hygiène et Sécurité Centre de gestion de la Fonction Publique Teritoriale, Rectorat Aix-Marseille délégation Académique Sécurité Hygiène et Condition de travail)

Danger ?

Le danger est une menace pour la vie ou la santé de l’agent. Il y a constat d’une situation prouvant provoquer un dommage à l’intégrité physique du travailleur. 

La notion de danger doit être entendue, par référence à la jurisprudence sociale, comme étant une menace directe pour la vie ou la santé du fonctionnaire ou de l’agent.

Grave ?

Le danger est dit «  grave » lorsqu’il est susceptible d’entraîner des conséquences fâcheuses, des suites sérieuses. Le danger en cause doit donc être susceptible de produire un accident ou une maladie entraînant la mort ou paraissant devoir entraîner une incapacité permanente ou temporaire prolongée

Imminent ?

Le danger est dit « imminent » lorsque la survenance du danger est prévisible dans un avenir très proche (délais très restreints, quasi immédiat). 

Danger grave et imminent ?

Il s’agit donc surtout des risques d’accidents car  par définition l’accident est une action impromptue pouvant provoquer une atteinte physique.

Remarque 1 : Cependant les maladies, lorsqu’elles sont induites par la répétition de situations nocives ne sont pas exclues de la notion de danger grave et imminent. L’atteinte peut être progressive ou soudaine ( évolution par crise, ou mise en évidence de la situation de danger initialement non reconnue).

Remarque 2 : Il n’est pas nécessaire que le danger grave et imminent soit dû à une cause extérieure à la personne. Il peut résulté de mise en situation de danger pour un agent ayant un problème de santé initial ( exemple: mise en présence d'un produit allergisant pour un agent souffrant d'allergie diagnostiquées).

 Le suivi des agents par le service de médecine de prévention prend à ce titre un importance particulière.

POURQUOI  l’appliquer  (ou ne pas l’appliquer )  ?

C’est un droit : La loi n° 82-1097 du 23 décembre 1982 a reconnu à tout salarié un droit d’alerte et de retrait face à un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. Cette loi est insérée au sein du code du travail (Code du  travail  art. L. 231-8 à L. 231-9). Et Le décret 82-453 a introduit le dispositif du droit de retrait dans la fonction publique d’État

Mais attention, les mouvements instinctifs, irrationnels ou de panique, ne permettent pas en eux-mêmes l’exercice du droit de retrait. Il est exigé du salarié un minimum de réflexion, la perception d’un danger inhabituel. Le salarié doit avoir un motif raisonnable de craindre pour sa vie ou sa santé  L’agent  doit  être en mesure de justifier sa démarche.

Pour l’exercice du droit d’alerte et de retrait, la notion de danger grave et imminent doit être appréciée d’une manière subjective. L’utilisation des connaissances technologiques actuelles n’est pas suffisante. 

QUAND  déclencher le Droit d’alerte et/ou de retrait ? 

Lorsqu’il y a constat ( perception ) du danger  si possible avant un accident ou avant l’aggravation de la situation : bâtiments ou machines défectueuses, utilisations de produits dangereux de manière inappropriées ...

Cette appréciation doit tenir compte des connaissances techniques et scientifiques du salarié, des circonstances concrètes de sa situation.

QUI  déclenche le Droit d’alerte et/ou de retrait  ? 

Chaque agent, ou son représentant, a le devoir de signaler immédiatement le danger : aux autres agents présents pour leur sécurité, aux responsables des CHS, aux responsables administratifs pour la mise en sécurité de la situation.(Code du Travail articel L 231-8). 

Le représentant de l'agent ou art 5-7 (ajouté par le décret n°95-680 du 9 mai 95 et Décret n° 82-453 du 28/05/82):  si un membre du CHS constate qu'il existe une cause de danger grave e imminent, notamment par l'intrmédiaire d'un agent qui s'est retiré de la situation de travail..., il avise immédiatement le chef de service ou son représentant et consigne cet avis dans le registre établi conformément à l'art 5-8.

 Le moyen de preuve ou Art 5-8 ( ajouté par le décret n°95-680 du 9 mai 95) : les avis mentionnés ... sont consignés dans un registre spécial côté et ouvert au timbre du comité. Il est tenu sous la responsabilité du chef de service ... Tout avis doit être daté et signé et comporter l'indication du poste de travail concerné, de la nature du dangeret de sa cause, dun nom de la ou des personnes exposées. Les mesures rises par le chef de service y sont consignées.

La sanction de l'absence de réaction ou Art 5-9 (ajouté par le décret n°95-680 du 9 mai 95): Le bénéfice de la faute inexcusable de l'employeur définie à l'article L 452-1 du Code de la Sécurité Sociale est de droit pour les agents (même non fonctionnaires) qui seraient vicitmes d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle alors qu'eux-même ou un membre du CHS avaient signalé au chef de service ou à son représentant le risque qui s'est matérialisé.

Chaque agent a le droit de se retirer d’une situation qu’il juge dangereuse dans l’attente de la mise en conformité par les responsables adminsitratifs et sous condition qu'il informe le responsable du service concerné et/ou un représentant CHS de l'établissement ( l'avis de retait devant être consigné dans le registre spéciale de sécurité par les personnels abilités). Ce retrait ne signifie pas quitter son établissement et rentrer à son domicile. Il signifie se retirer dans un lieu en sécurité  dans l’enceinte de l’établissement ou de l’école jusqu’à la fin du temps ordinaire de travail. Il peut y avoir activité professionnelle car il n’y a pas obligatoirement lien entre le lieu et la possiblité de travailler. 

Un responsable du CHS de l’établissement lorsqu’il constate un danger ou lorsqu’un danger lui est signalé.

A QUI  doit-on s’adresser ?

Au responsable CHS ou au responsable de la sécurité dans l’établissement ( technicien/ACMO, Principal, Proviseur, IEN ) dont les contacts doivent êtres portés à la connaissance des agents par voix d’affichage.

Responsabilité du chef de service ou art 5-2 (ajouté par le décret n°95-680 du 9 mai 95) : En cas d'urgence, ils ( les agents chargés de la sécurité ou les représentant au CHS) proposent aux chefs de service concernés, qui leurs rendent compte des suites données à leurs propositions, les mesures immédiates jugées par eux nécessaires. Dans tous les cas, le chef de service transmet à ses supérieurs hiérarchiques les propositions auxquelles ils n'ont pas pu donner suite.

Particularité des écoles : le droit d’alerte et /ou de retrait doit être transmis à l’IEN (l'inspecteur de circonscription est le supérieur hiérarchique direct des enseignants,et non le directeur,  sa fonction est «  assimilable » à la fonction de chef de service). L'IEN transmet à l’IA ( président du CHSD) et à l’IHSA.

Le suivi sera effectué par le CHS :

Le sigle CHS sera pris au sens de « Comité Hygiène et Sécurité » (spécial, départemental ou académique) et non au sens de « Commission Hygiène et Sécurité ».

Dans les Établissements publics du 2ème degré, le droit de retrait sera d’abord pris en compte au niveau du Comité Hygiène et Sécurité Départemental ou académique et non de la « commission Hygiène et Sécurité de l’établissement qui relève du Conseil d’Administration.
Dans les écoles, le droit de retrait sera être pris en compte par le Comité Hygiène et Sécurité Départemental.

Dans les établissements administratifs, le droit de retrait sera pris en compte, soit par le Comité Hygiène et Sécurité Spécial s’il existe, soit par le Comité Hygiène et Sécurité compétent (départemental ou académique).

COMMENT procéder en 6 points ? 

1 : sécuriser la situation en se retirant de la proximité immédiate du danger, sous réserve que ce retrait n'entraîne pas une situation de danger aggravé pour d'autres agents.

2 : signaler le danger potentiel aux personnes se trouvant à proximité. 

3 : signaler la situation aux responsables CHS  et à l’administration (exemple de fiche en annexe)

>>> utiliser le registre de sécurité de l’établissement pour le second degré

>>> transmettre à l’IEN et au IHS (inspecteur hygiène et sécurité du rectorat) un texte descriptif de la situation pour les écoles ( date/heure et paginé)

Préciser les modalités du retrait : qui, où, activité ... 

Le double de ce document doit-être conservé dans le registre de sécurité ordinaire de l’école 

4 : alerter votre syndicat qui transmettra en urgence au représentant syndicale FNEC-FP FO auprès du  CHSD ou CHSA afin de vous apporter l’aide nécessaire pour votre sécurité  et le suivi de la démarche.

5 : les demandes éventuellement formulées par les agents pour la mise en sécurité doivent impérativement être faites par le biais du syndicat et des responsables techniques de la sécurité afin de ne pas être considérées par la hiérarchie comme des revendications liées à un mouvement de grève spontanée ... car, dans ce cas, il y aurait un fort risque de sanction notamment par retenu sur salaire.

6 : le temps que la situation se normalise ( surtout s’il y a conflit avec les responsables de l’établissement ou avec l’IA), sauf si l’administration en fait la demande écrite, les agents doivent venir dans l’établissement selon le planning habituel de leur  travail. Il ne s’agit pas d’occupation de locaux mais il est nécessaire de ne pas être en situation d’abandon du poste. 

Et après,  3 développements possibles ?

(il s’agit ci-dessous de développements schématiques car chaque situation est particulière et aura son propre développement : seul le suivi des 6 points précédents  de procédure permet de clarifier la gestion de ces situations)

D1 : Reconnaissance de la situation de danger par l’administration qui prend les mesures nécessaires pour sécuriser la situation.

Il y a retour au travail auprès mise en sécurité de la situation et aucune sanction pour les agents ayant fait valoir leur droit au retrait.  

D2 : Refus de reconnaître la situation de danger par l’administration, elle doit alors convoquer le CHS compétent dans les 24 heures. (article 5-7 du décret 82-453 modifié)
· Il est fait appel à l’IHS et l’ACMO pour expertise. Si cette expertise amène à un accord sur la nature du danger, soit les mesures sont prises immédiatement, soit il n’y a pas lei d’en prendre. (Article 5-5 du décret 82-453 modifié)
· Si l’expertise de l’IHS et de l’ACMO n’amène pas à un accord et que la divergence sur la nature du danger persiste, il est fait appel à l’Inspecteur du travail qui assiste à la réunion du CHS et  émet un nouvel avis. L’administration doit alors arrêter les mesures à prendre. (article 5-7 du décret 82-453 modifié)
Dans cette situation particulièrement conflictuelle la place du syndicat est primordiale pour aider les agents à se faire entendre et pour limiter les éventuelles sanctions décidées par l’administration.

Annexe : exemple de fiche de registre de sécurité à compléter en cas de déclenchement du Droit d' allerte et de Droit de Retrait.
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Page de REGISTRE SPECIAL destiné au signalement d'un DANGER GRAVE et IMMINENT. ( procédure d'alerte et droit de retrait : art 5.6 à 5.9 du décret 82-453)

Registre tenu dans le bureau et renseigné par le chef d'établissement ou par une personne désignée par lui.

Numérotation de la page du registre :  ..............................

(ce registre doit être côté et porter au timbre du CHS)


Identification de l'Administration : NOM de l'école ou de l'établissement 

..........................................................................................................................................................................................

CHS compétent : (spécial, départemental, académique)............................................................................................

Adresse de l'établissement : ...............................................................................................................................

Bureau, atelier, local, concerné : .....................................................................................................................

Poste(s)  de travail concerné(s) : ......................................................................................................................

Nom du ou des agents exposé(s) au danger : ...............................................................................................

Nom du représentant de l'autorité administrative qui a été alerté 

(Une note de service doit désigner aux personnels, le représentant de l'mployeur habilité à recevoir ces signalements)

.........................................................................................................................................................................................

Description de la défaillance constatée ou du danger gave ou imminent ( indiquer depuis quand) :

.........................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................

Date : ................................................................              Heure : ...........................................................

Signature de l'(ou des) agent(s) : 

Signature du membre du CHS (le cas échéant) :

Signature de l'autorité administrative ou de son représentant :

Mesures prises par le chef de service :

..........................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................

